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Le Mot du Maire 
 

Ce trimestre a permis d’achever des travaux prévus depuis plusieurs mois : la voirie et le réseau 

d’eaux pluviales au hameau de Tanneau, la restauration de l’étanchéité de la terrasse des locaux 

de service de la Gendarmerie. D’autres travaux sont envisagés dans le domaine de la voirie avec 

notamment la réfection du chemin d’accès au hameau de Bellevue. 

En raison du contexte actuel, les festivités habituelles organisées au printemps (le vide-grenier) et 

durant l’été (le 14 juillet) seront certainement de nouveau annulées cette année ; même chose pour 

le Comice Agricole, initialement prévu en 2020, puis reporté en 2021 et finalement encore repoussé 

à des jours meilleurs… en 2022 souhaitons-le ! 

Les Caves Tannaysiennes ont été officiellement vendues à Julien COHEN, le très médiatique 

brocanteur aux lunettes bleues. Nous lui souhaitons la bienvenue à TANNAY et nous comptons sur 

lui pour donner une nouvelle vie pleine de dynamisme à ce bâtiment historique de notre commune. 

Avec les beaux jours, le city stade a connu un regain d’activité : il est cependant regrettable que 

certains prennent la piste d’athlétisme pour un circuit de vitesse pour motos, scooters ou VTT à en 

juger les traces de pneus laissées lors de dérapages bien peu contrôlés ! Une vigilance de tous les 

élus sera effectuée afin que cet équipement revienne à sa destination première : la pratique sportive 

de loisir. 

Soyez nombreux à profiter du chèque « coup de pouce », mis en place par la Communauté de 

Communes et mis en vente à l’Agence Postale Communale. Ce chèque acheté 16 € vous permet de 

bénéficier d’un chèque de 20 € à dépenser dans divers commerces de BRINON, CORBIGNY et 

TANNAY (boulangerie LALLEMAND et maison de la presse GAUFROY). 

Grâce à la persévérance conjointe des parents d’élèves, du personnel de l’éducation nationale et de 

la Commune, l’ouverture d’une classe supplémentaire provisoire sera mise en place à la rentrée 

scolaire 2021-2022.  

Passez un agréable printemps et continuons d’être très vigilants sur les gestes barrières afin de 

repousser ce virus si tenace.  

Le Maire, 
Philippe NOLOT 
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http://www.tannay58.com/


 
 
 

Point Travaux 
 

Elagage des platanes 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

Fin janvier – début février, l’entreprise ETA Christophe 

LAGUIGNER à AMAZY a réalisé l’élagage des platanes 

situé Avenue de la Fringale pour un coût de 9000 € TTC.

 
 

 
 
 
    Réfection de la toiture terrasse des locaux de service de la  
Gendarmerie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’entreprise PERRIN à FOURCHAMBAULT a effectué une remise en état 

complète de la toiture terrasse où se situe les locaux de service de la 

Gendarmerie. Ces travaux s’élèvent à 19 822,98 € TTC mais une aide DETR 

de 6608 € a été allouée par l’Etat. 

 

 
 

   Travaux de réseaux et de voirie au hameau de Tanneau 
 
 

 

 

 

 

 

 

Suite à la réfection de la voirie au hameau de Tanneau, des travaux 

supplémentaires sur le réseau sont en cours d’être finalisés 

(bordures, caniveaux, chaussée) par l’entreprise  JTP  à  Chitry les 

Mines. 

 

 



BUDGET COMMUNAL 2021 
 

Le budget primitif de la commune de TANNAY respecte les trois règles de la comptabilité publique qui sont la sincérité 

budgétaire, l’équilibre budgétaire pour chaque section (fonctionnement et investissement) et le remboursement de 

l’emprunt en capital par des fonds propres. 

 

En fonctionnement :  
 
Dépenses : 926 664,54 €
Caractère général 220 000 € 23,74 % 

Personnel  309 400 € 33,39 % 

Atténuation de produits   78 845 €   8,51 % 

Autres charges    82 195 €   8,87 % 

Charges financières   11 000 €   1,19 % 

Charges exceptionnelles        2 000 €   0,22 % 

Dotation aux provisions     3 000 €   0,32 % 

Dépenses imprévues  25 042,54 €   2,70 % 

Virement section invest. 185 182 € 21,06 % 

Virement section investissement 177 508 € 19,59 % 

 

Virement section investissement 177508 22,66 % 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes : 974 349,54 € 
Vente de produits    41 925 €   4,30 % 
Atténuation de charges     5 000 €   0,51 % 
Impôts et taxes    403 902 € 41,45 % 
Dotations   231 531 € 23,76 % 
Locations   149 800 € 15,37 % 
Produits exceptionnels         500 €   0,05 % 
Excédent fonctionnement   141 691,54 € 14,54 % 

 

  

 

 

 

 

 

 

En Investissement : Dépenses et Recettes s’équilibrent à 799 254,76 €. 

Les principales opérations financées sont :  
- Extension du Centre de secours :     251 679,76 €  
- Parking - stèle – aménagement foyer centre de secours :    84 290 € 
- Etude clocher de l’Eglise :        18 000 € 
- Travaux faux-plafond et luminaires au 1er étage de la Mairie : 19 400 € 
- Travaux de réfection de la salle des fêtes :    181 230 € 
- Voirie aux hameaux de Tanneau et Bellevue :     66 423 € 
- Remise aux normes électricité Gendarmerie :     40 400 € 
- Réfection paratonnerre à l’Eglise :         6 693 € 

 
Ces opérations sont subventionnées à hauteur de 327 291,20 €. 
Le remboursement de l’emprunt en capital s’élève à 92 200 €. 
L’autofinancement devait s’élever à 154 899,31 €. 
 

 
Taxes directes locales : A compter de cette année, la part départementale pour la taxe foncière bâtie sera 

affectée à celle de la commune d’où un taux fixé à 39,30 % (soit 15,40 % Commune + 23,90 % Département). 

Concernant la taxe habitation, pour la résidence principale à l’année, les habitants en sont exonérés, en 

revanche,  demeure la taxe habitation pour les résidences secondaires figée à 20,88 % jusqu’en 2023. 

La taxe foncière non bâtie est fixée à 44,17 %.
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Verger conservatoire 
 
 
 

Un petit tour au verger conservatoire 

 

  
Les premiers bourgeons commencent à apparaître avec la douceur printanière de ces derniers jours. La reprise de 

végétation est toujours plus longue après la plantation. 

Dans quelques semaines, on verra si tous les plants ont repris. 

 

Rappel des travaux d’automne : 

➢ Mi-octobre : le piquetage du terrain a permis de respecter la densité de plantation préconisée 

par le pépiniériste (7 mètres entre les plants). 

 

➢ Début novembre : les trous de plantation ont été effectués à l’aide d’une tarière entraînée par 

un tracteur (80 cm de profondeur et 60 cm de diamètre). Armand était aux commandes du 

tracteur. Cette tâche a été réalisée rapidement et sans effort. 

Ensuite, Maxence a l’aide d’une bêche a retourné une motte de terre où on a pu compter une 

vingtaine de vers de terres. Cet échantillon témoigne d’une très bonne activité microbienne et 

vie du sol. 

 

➢ Mi-décembre : lors d’une journée sans pluie, la plantation a eu lieu. Les plants ont été reçus en 

racines nues. Après une taille légère, les racines ont été trempées dans du pralin d’argile 

mélangé à de la bouse de vache. Déposées dans les trous de plantation, les racines furent 

recouvertes de terre en veillant à ne pas enterrer les points de greffe. Un arrosage des plants a 

été fait pour un meilleur contact entre la terre et les racines. Des tuteurs et des filets de 

protection furent installés. 

 

Les différentes variétés plantées sont :  

  cerisiers : burlat, marmotte, van et coeur de pigeon 

  poiriers : précoce de trévoux, conference, beurre hardy, légipont 

  pommiers : court pendu gris, belle fleur à large mouche, gravenstein, transparent de lesdain, belle fleur 
double, boskoop rouge, reine des reinettes (x2) 

  pruniers : Mirabelle de Nancy, quetsche d’Alsace, reine claude de bavay, reine-claude dorée 
 

 
 
 
       
 
 
 
        
 
 
 
 



JeanMarc : « Dans l’esprit, c’est bien. 
» 

Frédérique : « Oooh, 

merveilleux !!! » 

Roland : « C’est un espace de 
convivialité sans voiture. J’invite les 
gens à venir plus nombreux. » 

PROMENADE DOMINICALE SUR LE MARCHE TANNAYSIEN 

 
Depuis le début de l’année 2021, le marché Tannaysien est piétonnisé. En 

partenariat avec  l’association « Tannaysie en Fête », le marché est désormais sonorisé. 

 

Paroles de Tannaysien(ne)s : 
 

 
Par ailleurs, « Les Macarons de Charlou » seront présents le 11 avril puis chaque 3ème dimanche du 
mois !!! 

 

 

 

 

 

 

 

Au terme de 3 générations qui se sont succédées, le 

commerce Chaussures COUDRIN a baissé définitivement le 

rideau en ce début d’année 2021. La municipalité leur souhaite 

une longue retraite paisible. 

Jean-Paul : « Animé et avec une ambiance 
familiale, je ne rate jamais un dimanche 
au marché tannaysien. » 

Pascal : « C’est super d’avoir des clients 
qui viennent en toute sécurité. Avec les 
enfants, les parents font tranquillement 
leurs courses. » 

Sébastien : « A Tannay, on trouve une 
clientèle sympathique et régulière. » 

 

 

 



 

 
 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

MaPrimeRénov’ remplace le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) et les aides de 

l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) “Habiter mieux agilité”. 

Dans le cadre du Plan de relance de l’économie, le dispositif a été renforcé depuis le 1er octobre 2020. 

Plusieurs bonifications sont également mises en place : 

❖ Un bonus sortie de passoire (lorsque les travaux permettent de sortir le logement de l’état de 

passoire thermique – étiquette énergie F ou  G). 

❖ Un bonus bâtiment basse consommation (pour récompenser l’atteinte de l’étiquette énergie 

B ou A). 

❖ Un forfait rénovation globale (pour les ménages aux revenus intermédiaires et supérieurs afin 

d’encourager les bouquets de travaux). 

❖ Un forfait assistance à maîtrise d’ouvrage (pour les ménages souhaitant se faire 

accompagner dans la réalisation de leurs travaux). 

 

 
 

 



Quelques bons reflexes à retenir ! 
  
➢ Le plastique  

Bouteilles, couverts, emballages, … Le plastique libère des produits chimiques nocifs qui peuvent être 

dangereux pour votre santé. A éviter donc ! 

 

➢ Les feuilles 

Les feuilles, c’est comme du bois, ça se jette dans la cheminée ? Non ! Certaines feuilles comme les feuilles 

de chêne peuvent provoquer des réactions allergiques en brûlant. 

 

➢ Le bois humide 

Le bois humide qui brûle produit bien plus de fumée que le bois sec. Cette fumée peut provoquer une 

accumulation dangereuse de créosote sur les murs de votre cheminée. Privilégiez donc le bois sec ! 

 

➢ Le bois peint ou traité 

Le bois peint ou traité contient souvent des produits chimiques et toxiques qui sont dangereux au contact 

du feu. Il est donc recommandé de ne pas en faire bruler car ses composants chimiques vous irriteraient 

non seulement les yeux et la peau mais risqueraient également d’endommager votre habitation. 

 

➢ Les sapins de Noël 

Même si se débarrasser de votre sapin dans votre cheminée est tentant, c’est à éviter ! Non seulement le 

bois n’est généralement pas assez sec, mais les arbres à feuillage persistant – comme le sapin – peuvent 

contenir beaucoup de résine qui s’enflamme rapidement et peut provoquer un feu de cheminée. 

 

➢ Le papier ou carton imprimé 

Flyers, papiers d’emballage, boîte à pizza, … Les écritures et motifs imprimés et colorés sur ces supports 

contiennent souvent des composants chimiques qui peuvent libérer des gaz toxiques en brûlant. 

 

➢ Le charbon 

Brûler le charbon libère du monoxyde de carbone qui provoque chaque année de nombreux 
empoisonnements parfois mortels. Pour votre sécurité, tenez-le loin de votre cheminée ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Pour rappel, le brûlage des déchets à l’air libre, y 

compris les déchets verts est strictement interdit. 

(circulaire interministérielle du 18 novembre 2011). 

 

Des solutions existent : 

➢ La déchetterie de TANNAY : HORAIRES ci-dessous 

Horaires 
Du 1er octobre au 30 avril 

Horaires 
Du 1er mai au 30 septembre 

  

Lundi          9 h à 12h Lundi           9h à 12h 

          / Mardi         13h30 à 17h 

Mercredi   13h30 à 17h Mercredi   13h30 à 17h 

Vendredi   13h30 à 17h Vendredi   13h30 à 17h 

Samedi        9 h à 12h Samedi        9 h à 12h 



Règles de bon voisinage 

Bruits de voisinage 
(arrêté préfectoral 2007-P-2817 du 21 mai 2007) 

De trop nombreuses personnes ne respectent pas les heures de tonte et l’utilisation d’engins à moteur. 
Aussi, afin de préserver la tranquillité du village, voici un bref rappel des règles. 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore – tels que notamment 
les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, bétonnières ou scies mécaniques, etc ne 
peuvent être effectués qu’à certaines heures : 

Travaux sonores autorisés : 

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 

• Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

Néanmoins, nous demandons à l’ensemble des habitants de respecter le repos de chacun en évitant 
d’utiliser des appareils à moteur le dimanche et jours fériés, en limitant la musique en plein air et les 
cris autour des piscines après 22h. 

 

Aboiements d’animaux 
 

Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre, de jour comme de nuit, 

toutes les mesures propres à préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et du 

voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit (notamment  

les colliers anti-aboiement) de manière répétée et intempestive, sans pour autant porter atteinte à la 

santé des animaux. 

Il est conseillé avant d’appliquer toutes ces réglementations de 

faire prévue de dialogue et de tolérance entre voisins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Association Sportive Tannaysienne          FOOT 
 

 

 
Notre club est toujours en attente de la reprise du championnat, pas d’entraînement, ni rassemblement en vue, 

cette saison sportive est vraiment triste pour tout le monde : joueurs et supporters.  La JS Tannay espère toutefois 

reprendre avant que les taupes prennent définitivement possession de notre terrain  

Ci-joint la photo du Lucas Beltran, l’un des attaquants de notre effectif, avec notre nouvel équipement offert par 

plusieurs sponsors dont le principal est Harley Davidson Paris (nous en reparlerons). En choisissant les couleurs de 

Harley (soit l’orange et le noir), notre volonté n’est pas de modifier les couleurs vertes qui semblent être historiques 

au club, mais bien comme l’oblige la fédération,  d’avoir un deuxième jeu de maillots de couleur distinct dans le cas 

de rencontres avec des équipes ayant les mêmes couleurs que nous. 

                                                                                                            

 

Lucas Beltran 

 

Sur le sujet, nous lançons une grande enquête sur les anciennes couleurs de notre club qui ne semblent pas être 

vertes depuis l’origine. Pour cela, nous demandons la participation de tous afin de nous apporter photos (ou copies) 

commentaires et anecdotes afin de reconstituer un historique au club et un album reprenant le passé de la JS 

Tannay et de ses adhérents. 

N’hésitez pas à solliciter les différents dirigeants de votre club sur ce sujet.  

Soyez prudents, nous comptons sur vous, des temps meilleurs arrivent avec les beaux jours. 

 Nous aurons de nouvelles rencontres à faire et à disputer… 

 
 



 

 

 



 

Naissance : 

 

Stan Gut LAGUIGNER LORRÉ   Né le 14 janvier 2021 à AUXERRE (89)  

Hayden Julien Angel Robert HANNEQUIN Né le 23 mars 2021 à AUXERRE (89) 

Timothée Alain Daniel JARREAU  Né le 31 mars 2021 à AUXERRE (89) 

Nous leur souhaitons la bienvenue.  

 

Décès :  

BERTONI Pierre Marcel Eugène  Décédé le 22 janvier 2021 à TANNAY (58) 

LE CALVEZ Bernard Germain André  Décédé le 28 janvier 2021 à TANNAY (58) 

ROUSSEAU Colette Suzanne   Décédée le 04 mars 2021 à ENTRAINS SUR NOHAIN (58) 

GROPEAUX Pierre    Décédé le 25 mars 2021 à TANNAY (58) 

DURAND Christian    Décédé le 1er avril 2021 à CORBIGNY (58) 

Nous présentons nos sincères condoléances à toutes leurs familles. 

 
 

La Recette d’Hélène 

 

Madeleines à la fleur d’oranger 

Pour 4/6 personnes 

150gr de farine – 130 gr de sucre – 125 gr de beurre - 5 gr de levure chimique – 3 œufs – 20 gr de 
miel – 1càs d’eau de fleur d’oranger – 1 pincée de sel 

Faites fondre le beurre. Battez les œufs 2 mn avec le sucre, le miel et le sel. 
Incorporez la farine, la levure, le beurre et l’eau de fleur d’oranger. Couvrez et 
placez au moins 4h au frais. 

Préchauffez votre four à 230°. Beurrez et farinez les moules à madeleines en métal 
ou humidifiez ceux en silicone. Répartissez la pâte et enfournez. Baissez aussitôt le 
four à 200°. 

Au bout de 5 mn de cuisson, baissez la chaleur à 180° et prolongez la cuisson de 4 à 
5 mn. Laissez refroidir sur une grille. 

Bien entendu, vous pouvez remplacer l’eau de fleur d’oranger par le jus et le zeste 
finement râpé d’un citron non traité ou bien simplement par de la vanille. 

 

 

 

http://www.combienderoses.fr/wp-content/uploads/2015/10/signification-rose-blanche.jpg
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 Le dimanche 28 février, un groupe d’une trentaine de motards 

 en Harley Davidson qui attendaient de pouvoir assister à un match 

de la JST ont décidé de venir découvrir notre ville, leurs joueurs et le nouvel 

équipement qu’ils nous ont aidé à acquérir. La visite fut très rapide, mais 

chaleureuse et ils se sont promis de revenir dès que le championnat aura 

repris (certainement la saison prochaine) afin de nous supporter au bord 

du terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 


